
LE PRIX DE L’EUROPE, 60 ANNEES DE SUCCES  

Créé par l'Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) en 1955, le Prix de l'Europe est la plus 
haute distinction décernée aux municipalités pour leur action européenne. Il récompense notamment des 
communes particulièrement actives dans la promotion de l'idéal européen (jumelages, manifestations, 
échanges, etc.) et est constitué d'un trophée itinérant, d'une médaille, d'un diplôme et d'une bourse pour un 
voyage d'études de jeunes de la commune lauréate en Europe. 

L’APCE décerne tous les ans quatre distinctions : le Diplôme européen, le Drapeau d'honneur, la Plaquette 
d'honneur et le Prix de l'Europe. Il faut postuler pour chaque étape pour obtenir le Prix de l’Europe qui est la plus 
prestigieuse des 4 distinctions. 

Chaque année, une ou exceptionnellement deux communes détenant déjà le Drapeau et la Plaquette d’honneur 
le reçoivent : à ce jour, 75 municipalités sont lauréates. 

Qui peut postuler pour le Prix de l’Europe ?  

Les municipalités des 47 États membres qui ont signé des accords de jumelage avec des municipalités 
étrangères et prennent part à une large gamme d’activités destinées à renforcer les liens avec leurs partenaires 
européens. Les jeunes sont particulièrement encouragés à promouvoir l’idéal d’une Europe unie. En postulant 
au Prix de l’Europe, les villes témoignent de leur engagement à promouvoir l’idéal européen et les valeurs 
européennes communes. 

 
Sites web du  Prix de l’Europe 2015 : www.assembly.coe.int/europe-prize/ 
Facebook : https://www.facebook.com/pages/Europe-Prize-of-PACE-Prix-de-lEurope-de-lAPCE/444304282319152?ref=settings 

 
Célébrations du 60ème anniversaire du Prix de l’Europe : 22 juin 2015, Palais de l’Europe, Strasbourg  
(voir programme joint) 

Cette année, la Sous-commission du Prix de l’Europe (composée de membres de l’Assemblée parlementaire) 
s’est réunie le 21 avril 2015 à Strasbourg pour examiner les candidatures pour les 4 distinctions dont le Prix de 
l’Europe, et a soumis son choix à la Commission des questions sociales, de la santé et du développement 
durable afin de désigner deux lauréats du Prix de l’Europe : Dresde en Allemagne et Vara en Suède. Ce choix a 
été approuvé. 

Le 22 juin prochain, plusieurs événements auront lieu dans le cadre du 60ème anniversaire du Prix de l’Europe au 
Conseil de l’Europe :  

• inauguration de l’exposition itinérante sur le Prix de l’Europe et son 60ème anniversaire 
• débat sur le thème « Vivre ensemble dans des sociétés multiculturelles : (se) respecter, dialoguer, 

interagir » 
• cérémonie officielle pour le  60ème anniversaire du Prix de l’Europe, au cours de laquelle  

Axel E. Fischer, président de la sous-commission du Prix de l’Europe, remettra de façon symbolique le 
Prix de l’Europe à Dresde et Vara présentes à cette occasion. 

• cérémonie de remise des diplômes européens  
 

Généralement, chaque ville lauréate organise chez elle plus tard dans l’année une journée européenne au cours 
de laquelle a aussi lieu la cérémonie officielle de remise du Prix de l’Europe en présence de la population et de 
représentant(e)s de la sous-commission du Prix de l’Europe. 

 
 
 

 
 

http://www.assembly.coe.int/europe-prize/
http://www.assembly.coe.int/europe-prize/
https://www.facebook.com/pages/Europe-Prize-of-PACE-Prix-de-lEurope-de-lAPCE/444304282319152?ref=settings


Les deux villes lauréates du Prix de l’Europe en 2015 

La ville de Dresde en Allemagne :  

Vidéo soumise par la ville pour sa candidature au Prix de l’Europe  

https://www.youtube.com/watch?v=XO9oorKUo5A&feature=youtu.be 

      

Dresde, capitale de la Saxe compte 530 750 habitants. Elle entretient des relations de jumelage avec 13 villes 
dans le monde : Brazzaville (République du Congo), Colombus aux Etats-Unis et Hangzhou en Chine, dont 10 
villes en Europe : Coventry Royaume-Uni), Strasbourg (France), Wrocław (Pologne), St-Pétersbourg (Fédération 
de Russie), Skopje (République de Macédoine), Ostrava (République Tchèque), Hambourg (Allemagne), 
Florence (Italie), Rotterdam (Pays-Bas), Salzbourg (Autriche).  
 
En 1959, Dresde a établi son premier jumelage avec Coventry (Royaume-Uni), première ville à avoir reçu le Prix 
de l’Europe en 1955 (les deux villes ont été détruites pendant la seconde guerre mondiale). Dresde est très 
active dans les mouvements « Plus jamais ça » pour lutter contre l’antisémitisme, le racisme et la xénophobie 
ainsi que pour promouvoir la paix et la réconciliation. La ville accorde une place toute particulière aux échanges 
scolaires et à la coopération internationale. Elle est aussi active dans l’organisation d’échanges artistiques, 
sportifs et professionnels. Les citoyens de Dresde sont également très impliqués dans les activités de 
jumelages. 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.youtube.com/watch?v=XO9oorKUo5A&feature=youtu.be


La ville de Vara en Suède :  

Vidéo soumise par la ville pour sa candidature au Prix de l’Europe 

https://www.youtube.com/watch?v=CH0dWaXqoJk&feature=youtu.be 

         

Vara, qui compte 3 900 d’habitants, est jumelée à 6 villes européennes : Vetsby (Norvège), Roskilde 
(Danemark), Mäntsälä (Finlande), Märjamaa (Estonie), Catarroja (Espagne) et Cherwell District Council 
(Royaume-Uni). En 2009, elle a été en contact avec la ville de Kadaň en République tchèque, une coopération 
et des projets ont été menés, le but étant d’établir un jumelage en 2015. Les relations se poursuivent avec la 
ville chinoise de Huangshan, et en 2012, un accord établissant une relation d’amitié entre les deux villes a été 
signé, qui se traduit par une coopération et des échanges dans le domaine du commerce, de l’environnement, 
de la culture, de l’éducation, de l’assurance sociale, de la santé publique, de l’administration et des ressources 
humaines.  
 
Vara a reçu en 2014 le prix « Ville de l’amitié pour les échanges et la copération avec la Chine ». Elle organise 
de très nombreux échanges avec les écoles des villes jumelles mais aussi d’autres villes. Vara et sa ville 
jumelée Vestby (Norvège) ont mené un projet commun intitulé « Nordplus Junior », dont l’objectif et de prévenir 
les décrochages scolaires.  
 
Pour la petite ville de Vara, le travail international dans les écoles est primordial. Une journée entière par mois 
est consacrée uniquement à la langue anglaise, des vidéos conférences mensuelles via Skype sont organisées 
avec les élèves de l’école jumelée en Angleterre. Ces échanges existent et perdurent depuis les années 1990 et 
sont renforcés par cette connexion mensuelle qui intensifie les liens et les échanges entre les jeunes, en dehors 
des voyages d’échanges scolaires. 

 
 

https://www.youtube.com/watch?v=CH0dWaXqoJk&feature=youtu.be


Impact du Prix de l’Europe 

Le Prix de l’Europe permet de : 
 
• Développer l’esprit européen des citoyens de tous âges, impliquer la population dès le plus jeune âge 
avec les échanges scolaires, études sur la signification de l’Europe. 
 
• Les différentes distinctions apportent aux municipalités la reconnaissance de leurs activités européennes 
par une instance internationale. 
 
• Plus de visibilité pour les villes lauréates sur les différentes scènes et supports de communication : la 
presse régionale, reportages télé au niveau national, réalisation de projets qui portent la marque du prix obtenu, 
sites web, pages Facebook et d’autres réseaux sociaux, etc. 
 
• Augmente le prestige de la ville et peut générer plus de visiteurs, le développement du tourisme et par 
conséquent davantage de développement économique. 
 
• Apporte au maire, soutenu par le comité de jumelage, une reconnaissance de ses activités, une 
récompense. 
 
• Pour les habitants, la fête symbolise également la reconnaissance de la place de la commune dans le 
contexte de l’échiquier européen. 
 
• Au-delà des échanges traditionnels de jeunes (échanges scolaires, camps de jeunes, chorales, etc.) 
induits par le jumelage, d’autres partenariats se nouent et se développent entre professionnels tels que, par 
exemple, des hôpitaux, des employés municipaux, des fonctionnaires de police, ainsi que dans le domaine de 
culture.  
 
• Faire connaître et valoriser le Conseil de l’Europe : chaque parlementaire présente toujours en quelques 
mots l’Organisation quand il remet cette distinction à la municipalité lauréate. 
 
• Le Prix de l’Europe est constitué d’une bourse de voyage pour les jeunes habitants et peut susciter parmi 
eux des vocations européennes. 
 
Ainsi, 60 ans après sa création, le Prix de l’Europe avec ses quatre distinctions (par ordre croissant d’importance 
: le Diplôme européen, le Drapeau d’honneur, la Plaquette d’honneur et le Prix de l’Europe) reste plus que 
jamais d’actualité et constitue un potentiel considérable pour encourager l’établissement de meilleures 
relations entre tous les citoyens d’Europe et promouvoir l’idée européenne au plus près des citoyens 
européens.  
 
 
Pour toute information, merci de contacter : 
Nathalie Bargellini, Division de la Communication, tél : 03 88 41 22 82, Tél portable : 06 65 40 32 82 
nathalie.bargellini@coe.int 
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